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L’Assemblée générale,

Ayant examinéles demandes reçues des Gouvernements de la Géorgie et de la Guinée-1

Bissau ,2

Décide, sans préjudice de l’Article 19 de la Charte des Nations Unies et de l’article
160 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale :

a) D’accorder à la Géorgie et à la Guinée-Bissau une dérogation provisoire pour
une période de trois mois commençant le;3

b) De demander au Comité des contributions de réexaminer le cas de la Géorgie et
celui de la Guinée-Bissau à sa prochaine session.
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